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n° 168 979 du 2 juin 2016

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 1 avril 2016 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), contre

la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 1 mars 2016.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 14 avril 2016 convoquant les parties à l’audience du 26 avril 2016.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me N. SEGERS loco Me A.

DETHEUX, avocat, et Mme N.J. VALDES, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

De nationalité congolaise (République démocratique du Congo), d’origine mongo, vous êtes arrivé en

Belgique le 20 août 2015 et avez demandé l’asile auprès des autorités compétentes le 24 août 2015.

Selon vos dernières déclarations, vous êtes originaire de Kinshasa. Depuis début 2013, vous êtes

membre du parti politique de Martin Fayulu, ECIDé (Engagement pour le citoyen et le développement).

Vous êtes « combattant mobilisateur des jeunes ». Depuis 2013, vous êtes aussi membre de

l’association Sauvons le Congo. Vous avez été arrêté trois fois (le 1er septembre 2013, le 12 janvier

2015 et le 10 mars 2015) en raison de vos activités politiques. La première fois, vous avez été libéré au

bout de deux jours. La deuxième fois, vous avez été libéré grâce à l’intervention d’une ONG des droits
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de l’homme et la dernière fois, vous vous êtes évadé. Lors de vos détentions, vous avez été torturé et

subi des violences sexuelles. Vous avez quitté la RDC le 5 avril 2015. Vous êtes allé en avion en Grèce.

Vous avez quitté ce pays le 10 juin 2015 à pieds pour aller en Hongrie. Arrêté dans ce pays, vous avez

été renvoyé en Grèce le 10 juillet 2015. Vous avez finalement pris l’avion le 20 août 2015 à destination

de la Belgique en utilisant un passeport d’emprunt. Vous ne déposez aucun document à l’appui de votre

demande d’asile. En cas de retour, vous craignez d’être tué par les autorités congolaises dont les

services de renseignements (ANR).

B. Motivation

Il ressort de l’analyse approfondie de votre récit qu’un certain nombre d’éléments empêchent de

considérer qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article

48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers.

Tout d’abord, il ressort que vos problèmes et les différentes arrestations que vous avez subies sont liés

à votre implication au sein du parti ECIDé. Vous dites également avoir eu des problèmes en raison de

l’association Sauvons le Congo (voir rapport d’audition, p. 6). Or, compte tenu de vos déclarations

vagues et peu circonstanciées, le Commissariat général estime que vos implications ne sont pas

établies.

Ainsi, vous dites êtes combattant mobilisateur des jeunes pour le parti ECIDé que vous avez rejoint

début 2013.

Or, vos propos ne convainquent nullement de cette implication (voir rapport d’audition, pp. 13-18).

Interrogé sur la façon dont vous faisiez pour mobiliser les jeunes, vous dites que vous les conscientisiez

car votre parti souhaitait le développement, contrairement au gouvernement. Vous ajoutez que vous

motiviez les jeunes pour se lever. A ce propos, vous ne dites pas très précisément comment vous

faisiez. Interrogé sur les idées du parti, vous dites qu’il ne fallait pas abandonner le pays et le laisser

gérer par un étranger ; sans développer davantage vos propos. Vous dites avoir adhéré à ce parti pour

ses bonnes idées sur le développement à savoir le social, le travail, l’insécurité et l’absence de justice.

Vous ajoutez aussi l’éducation. Vous n’expliquez cependant pas de manière convaincante pour quelle

raison vous avez rejoint ce parti en particulier. Vos propos vagues sur ses idées décribilisent votre

action de mobilisateur. Concernant votre engagement, vous dites qu’avant la politique ne vous

intéressait pas mais que compte tenu de la façon dont on vit au pays, vous avez réalisé que vous deviez

vous engager. A nouveau, vous ne donnez aucune précision quant à la motivation de votre engagement

et votre choix pour ce parti. S’agissant de son organisation, vous dites être membre au siège de Makala.

Vous dites que chaque commune avait des membres. Vous citez le nom du président et dites qu'il y a

des secrétaires sans expliquer de manière précise sa structure et son organisation. En dehors du nom

du président, vous ne connaissez aucun autre nom de membre ou d’autres personnes importantes du

parti ou encore d’autres mobilisateurs. Vous dites que vous vous préoccupiez de vos tâches. Vous

ajoutez que vous donniez des idées au parti. Il vous a donc été demandé de donner un exemple et vous

avez dit qu’il fallait être gentil avec les jeunes, qu’il fallait dialoguer avec eux. En ce qui concerne le

programme, le but, l’objectif du parti, vous restez aussi vague. Vous dites que c’est observer le pouvoir

en place et réaliser ce qu’ils font de bien ou de mal et conquérir le pouvoir ; ce qui ne répond nullement

à la question de manière précise. Dès lors, le Commissariat général estime que vous n’avez pas donné,

par le biais des informations communiquées, une consistance ou une cohérence telle que vos

déclarations seules suffisent à emporter la conviction de la réalité de votre implication au sein de ce

parti politique ; implication qui est le fondement de votre demande d’asile.

Ensuite, vous dites aussi être membre depuis 2013 de l’association Sauvons le Congo et avoir eu des

problèmes pour cette raison (voir rapport d’audition, p. 6). Or, quand il vous est demandé pour quelle

raison vous avez quitté votre pays d’origine, vous dites avoir été menacé, arrêté et qu’on voulait vous

tuer parce que vous êtes militant du parti ECIDé ; sans jamais mentionner Sauvons le Congo (voir

rapport d’audition, p. 10). A noter que dans le document intitulé « questionnaire » que vous avez rempli

en date du 17 septembre 2015, vous n’avez fait aucune mention de cette association. A propos de votre

implication, vous dites que vous étiez plus dans ECIDé,que vous avez seulement participé à une

réunion de cette association. Vous ne savez plus quand c’était et vous dites que cela ne vous a pas

vraiment plu. Vous n’y êtes d’ailleurs plus retourné parce que vous trouviez inutile de vous impliquer en

raison de vos liens avec ECIDé. Vous ne savez rien des buts de cette association (voir rapport

d’audition, pp. 25-26). Compte tenu de vos déclarations et de l’absence évidente d’implication dans

cette association, le Commissariat général estime que vous ne démontrez pas en quoi vous auriez des
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problèmes en raison de celle-ci. Dès lors, il ne peut nullement être considéré qu’il s’agit d’un motif de

crainte de persécution.

En outre, vous dites avoir été arrêté à trois reprises en raison de votre implication au sein du parti

ECIDé ajoutant que vous étiez particulièrement visé en tant que mobilisateur (voir rapport d’audition, pp.

19 à 27). Or, votre implication ayant été remise en question, les problèmes qui en découlent ne peuvent

également pas être considérés comme établis. Le Commissariat général tient néanmoins à relever

certains points. D’une manière générale, concernant ces arrestations, vos propos demeurent généraux

et imprécis. Vous dites notamment que douze personnes sont portées disparues suite aux événements

et manifestations du 19 au 21 janvier 2015, auxquels vous auriez participé, mais vous n’avez aucune

précision à ce propos et ne savez pas l’identité de ces personnes (voir rapport d’audition, p. 19).

Concernant le déroulement des événements et des manifestations de janvier 2015 (du 19 au 21), là

encore vous ne donnez aucune précision alors que la question vous a été posée plusieurs fois. Vous en

parlez de manière très générale (voir rapport d’audition, pp. 20, 21). Quant à vos conditions de détention

du 10 au 22 mars 2015 suite à votre arrestation en raison de votre implication comme mobilisateur au

sein du parti ECIDé, vous décrivez sommairement les lieux (voir rapport d’audition, pp. 22 et 24), le

déroulement des journées (voir rapport d’audition, p. 23) ainsi que votre transfert ou les autres détenus

avec vous (voir rapport d’audition, pp. 24, 25). Enfin, s’agissant de votre évasion, vous dites avoir payé

un chef de la sécurité dont vous ne connaissez pas l’identité (voir rapport d’audition, p. 13). En ce qui

concerne les autres arrestations dont vous avez fait état, s’agissant de celle de septembre 2013 lors de

votre participation à un meeting contre le fait que le président congolais en poste reste en place, vous

dites avoir été gardé deux jours puis avoir été libéré. Vos propos concernant les circonstances de votre

arrestation demeurent cependant peu précis : vous décrivez les événements de manière très succincte

sans y conférer des détails particuliers (voir rapport d’audition, pp. 26-27). Quant à votre arrestation le

12 janvier 2015 (lors d'une manifestation qui devait avoir lieu devant le parlement), vous dites avoir été

libéré au bout de deux jours après l’intervention d’une association des droits de l’homme. Vous ne

donnez cependant aucune explication quant à leur intervention ni la manière dont votre frère et votre

oncle vous ont retrouvé (voir rapport d’audition, p. 28). Dès lors, le Commissariat général considère que

le contexte de vos alléguées arrestations, à savoir votre implication politique, n’étant pas établi, et

tenant compte de vos propos peu détaillés concernant ces arrestations et détentions, que ces

événements ne sont pas fondés et crédibles.

Par ailleurs, au début de votre audition, vous avez dit être en contact avec votre oncle et son épouse

depuis votre arrivée en Belgique ajoutant ne plus en avoir depuis plusieurs mois (voir rapport d’audition,

p. 7). Or, à la fin de votre audition, vous dites que votre oncle est porté disparu depuis cinq jours ; ce

dont vous avez été informé par son épouse. Vous n’avez par ailleurs aucune information sur ce qui lui

est arrivé (voir rapport d’audition, p. 30). Dès lors, en l’absence d’information précise et de l'incohérence

de vos propos, le Commissariat général n’est en pas mesure de le tenir pour établi.

Enfin, vous n’apportez aucun document à l’appui de votre demande d’asile alors que vous prétendez

avoir eu la carte de membre du parti et qu'une association et le parti sont intervenus pour votre

libération en janvier 2015 (voir rapport d’audition, p. 10).

Dès lors, vous n’êtes pas parvenue à rendre crédible votre crainte de persécution au sens de la

Convention de Genève. L’octroi de la protection subsidiaire étant subordonné à la production d’un récit

cohérent et crédible, quod non en l’espèce, le Commissariat estime qu’il n’y a pas lieu de croire qu’il

existerait en votre chef de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans votre pays d’origine, vous

encouriez un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, paragraphe 2, de la loi du

15 décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête
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2.1 Dans sa requête introductive de la présente instance, la partie requérante confirme pour l’essentiel

fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

2.2 La partie requérante invoque la violation des articles 1er et suivants de la Convention de Genève du

28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, de l’article 4.5 de la Directive 2004/83/CE concernant les

normes minimales relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les

apatrides pour pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les personnes qui, pour d’autres raisons, ont

besoin d’une protection internationale, et relatives au contenu de ces statuts, des articles 48/3, 48/4,

48/5, 48/6, 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), ainsi que l’erreur

manifeste d’appréciation, de la violation des principes de droit administratif et notamment de l’obligation

de prendre en considération tous les éléments du dossier du demandeur de protection.

2.3 Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des
circonstances particulières de la cause et sollicite l’application du bénéfice du doute.

2.4 En conclusion, la partie requérante demande au Conseil, à titre principal, la réformation de la

décision attaquée et la reconnaissance de la qualité de réfugié au requérant ou le bénéfice de la

protection subsidiaire. A titre subsidiaire, elle sollicite d’annuler la décision attaquée et de renvoyer la

cause à la partie défenderesse afin que le CGRA procède au « réexamen de son dossier ».

2.5 La partie requérante annexe à sa requête introductive d’instance un « constat de lésion » daté du 31

mars 2016, un article tiré du site Internet d’Human Rights Watch daté du 22 juillet 2015 et intitulé « RD

Congo : La répression contre la dissidence est la principale source d’inquiétude relative aux droits

humains » ainsi qu’un article tiré de la consultation du site « jeuneafrique.com » daté du 15 février 2016

et intitulé « RDC : interpellé puis relâché, le député Martin Fayulu affirme avoir été tabassé ».

3. L’examen de la demande

3.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme «

réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

3.2 La décision attaquée rejette la demande d’asile du requérant après avoir jugé que son récit n’est pas

crédible aux yeux du Commissaire général. Elle estime, tout d’abord, que l’implication politique du

requérant au sein du parti ECIDé et la fonction de « combattant mobilisateur des jeunes » qu’il dit avoir

occupée manquent de vraisemblance, ses propos sur le sujet étant imprécis et vagues. Elle relève

ensuite que le requérant déclare avoir également eu des problèmes en raison de sa qualité de membre

de l’association « Sauvons le Congo », ce dont il n’a jamais parlé avant son audition devant le CGRA et

constate, ici aussi, que ses connaissances de ladite association sont lacunaires. Elle souligne que

l’implication du requérant au sein du parti ECIDé n’étant pas crédible, les trois arrestations qu’il dit avoir

subies en raison de celle-ci ne peuvent également être considérées comme crédibles. Nonobstant ce

constat, elle constate que ses déclarations quant à ces arrestations sont générales et imprécises. Elle

soulève que les propos qu’il a tenu au sujet de ses proches au pays sont contradictoires, imprécis et

incohérents. Elle conclut en constatant que le requérant n’a déposé aucun élément pour appuyer ses

déclarations.

3.3 La partie requérante conteste l’ensemble des motifs de l’acte attaqué. Elle soulève, tout d’abord,

que si le requérant n’a pas fait part de son appartenance au l’association « Sauvons le Congo » à

l’Office des étrangers, c’est parce qu’il ne s’agit pas de son implication principale et parce que, à ses

yeux, le fait d’être membre du parti ECIDé suffisait à asseoir sa crainte de persécution. Elle estime que

le requérant a été précis concernant son implication politique au sein du parti ECIDé puisqu’il a fourni

« des réponses détaillées et sincère ». Elle reproduit à cet égard des passages du rapport de son

audition auprès du CGRA. Elle ajoute que sa carte de membre est restée au pays.

Après avoir signalé qu’aucune contradiction n’a été relevée dans ses déclarations au sujet des

arrestations et détentions subies, elle reproche à la partie défenderesse de ne pas tenir compte des
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nombreux détails donnés. Elle soutient que le requérant a donné un certain nombre de précisions sur

ses lieux de détention et observe qu’aucune question supplémentaire ne lui a été posée.

Elle attire l’attention sur la production par le requérant d’un document médical faisant le constat de

lésions relevées sur son corps et ajoute que ces lésions sont compatibles avec son récit. A cet égard,

elle rappelle le renversement de la charge de la preuve qui découle de l’arrêt R.C. contre Suède

prononcé le 3 mars 2010 par la Cour européenne des droits de l’homme. Elle cite également l’arrêt du

Conseil de céans n°145.413 du 12 mai 2015 qui fait application de l’arrêt de la Cour EDH précité.

Elle estime que le bénéfice du doute doit lui être accordé.

Elle rappelle également le contenu de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 et estime qu’en

l’espèce il n’est pas permis de croire que les persécutions subies ne se reproduiront pas.

Elle affirme que l’ignorance du requérant de l’identité de l’agent de sécurité qu’il a payé pour son

évasion ne suffit pas pour jeter le discrédit sur son récit.

Enfin, elle revient sur la situation des opposants politiques au Congo et souligne que les informations

disponibles font état d’une répression sévère des personnes identifiées comme étant opposées au

pouvoir.

Elle pointe également que le requérant a subi des traitements inhumains et dégradants lors de ses

détentions et que ceux-ci constituent des atteintes graves au sens de l’article 48/4 §2 b) de la loi du 15

décembre 1980.

3.4 En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et intelligible pour

permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. En concluant à

l’absence de crédibilité de son engagement politique actif au sein du parti ECIDé et de son rôle de

combattant-mobilisateur des jeunes pour le compte de ce même parti, ainsi que des problèmes qu’il dit

avoir rencontrés dans son pays d’origine en raison de ce militantisme allégué, à savoir trois arrestations

et détentions, le Commissaire général expose à suffisance les raisons pour lesquelles le requérant n’a

pas établi qu’il craint d’être persécuté en cas de retour dans son pays d’origine.

3.5 Le Conseil se rallie aux motifs de la décision entreprise. Il considère que ceux-ci se vérifient à la

lecture du dossier administratif et sont pertinents. En l’absence du moindre élément de preuve de nature

à établir, par ses déclarations, la réalité de son engagement politique au sein du parti ECIDé, de sa

fonction de combattant-mobilisateur pour le compte de ce même parti, les arrestations et détentions qu’il

dit avoir vécues en raison de ses activités politiques mais également la réalité de son engagement au

sein de l’association « Sauvons le Congo », le Conseil ne peut tenir les craintes invoquées pour

crédibles et donc pour établies. A cet égard, le Conseil rappelle que le principe général de droit selon

lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des

demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève,

1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il

n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit

effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique.

3.6 L’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint, par conséquent, pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

existe de sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était

renvoyé dans son pays d’origine.

3.7 Le Conseil, à l’instar de la partie défenderesse, constate le caractère lacunaire des connaissances

que le requérant a du parti dans lequel il déclare militer depuis quelques années. Les méconnaissances

relevées sur ce point doivent être analysées au regard de son profil politique allégué, à savoir celui

d’une personne chargée de la mobilisation et considérées, partant, comme particulièrement

importantes. Même s’il ressort du dossier administratif que le requérant a pu donner certains détails sur

son travail de « mobilisateur », le Conseil estime que ses propos restent très vagues et généraux et

qu’ils entachent donc la crédibilité de ses déclarations quant à la source de ses problèmes.

Ce constat est renforcé par les déclarations peu circonstanciées que le requérant a tenues concernant

les idées défendues par son parti, le programme de celui-ci et les personnalités du parti en question.

Ainsi, quant aux idées du parti, ne faire état que du fait de « ne pas abandonner le pays, le laisser gérer

par un étranger » (rapport d’audition CGRA p. 14) n’est pas révélateur de l’engagement politique

allégué. Il en est de même pour ce qui concerne les personnalités et autres militants du parti ECIDé, le

requérant n’ayant pu citer que le nom du président du parti (rapport d’audition CGRA p.16).

Outre les méconnaissances relevées dans ses déclarations, le Conseil, comme la partie défenderesse,

constate également que le requérant n’a déposé aucun commencement de preuve de la réalité de son
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engagement politique et il ne ressort pas de ses déclarations qu’il aurait entrepris des démarches dans

ce sens.

Dans la suite de ce qui vient d’être souligné, le Conseil ne croit pas davantage en la réalité des

problèmes avancés par le requérant, à savoir trois arrestations et trois détentions. Il constate, à la

lecture du rapport de l’audition, que ces arrestations et détentions du requérant auraient pour origine

son militantisme politique et, plus précisément, sa fonction de mobilisateur. Or, ce profil de

« mobilisateur » politique n’est pas considéré comme crédible. C’est donc à bon droit que la partie

défenderesse a pu conclure que « ces évènements n’étaient pas fondés et crédibles ».

En outre, pour autant que de besoin, les propos du requérant sont restés généraux et imprécis

concernant ces arrestations et détentions. Le Conseil constate aussi, quant à l’intervention d’une ONG

dans le cadre de sa deuxième détention que le requérant ne produit aucun élément concret de ladite

ONG ou de son parti politique pour établir ces faits. Sur ce point, le Conseil rappelle le principe de la

charge de la preuve qui incombe au demandeur d’asile.

Plus largement, le Conseil se rallie aux motifs de la décision attaquée concernant les arrestations et

détentions avancées par le requérant à l’appui de sa demande d’asile.Par ailleurs, concernant les

tortures que le requérant déclare avoir endurées en détention, ce dernier n’apporte pas de document

médical à l’appui de ses affirmations.

Au vu de ces éléments, c’est à bon droit que la partie défenderesse a pu conclure en l’absence de

crédibilité des faits avancés et, partant, des craintes exprimées par le requérant.

3.8 Le Conseil constate que l’implication du requérant au sein de l’association « Sauvons le Congo »

n’est, nonobstant le fait que le requérant n’a déposé aucun document prouvant la réalité de cette

implication, pas claire, le requérant n’ayant fait part de celle-ci que lors de son audition devant les

services de la partie défenderesse. Outre ce constat, il remarque qu’il ne ressort pas de ses

déclarations, que cette affiliation, si affiliation il y a, aurait été ou serait source de problème en cas de

retour du requérant au Congo.

3.9 Les propos divergents que le requérant a tenu au sujet des membres de sa famille restés au Congo

participent aussi à l’absence générale de crédibilité du récit du requérant.

3.10 Enfin, concernant le bénéfice du doute sollicité par la partie requérante, le Conseil rappelle que le

Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés recommande d’accorder le bénéfice du doute à

un demandeur si son récit paraît crédible (HCR, Guide des procédure et critère à appliquer pour

déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au

statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, § 196 ) et précise que le « bénéfice du doute ne doit

être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque

l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). L’article

48/6 nouveau de la loi du 15 décembre 1980, stipule également que « le Commissaire général peut,

lorsque le demandeur d’asile n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves

documentaires ou autres, juger la demande d’asile crédible si les conditions suivantes sont remplies [et

notamment si] : a) le demandeur d’asile s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) […] une

explication satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations

du demandeur d’asile sont jugées cohérentes et plausibles […] ; […] e) la crédibilité générale du

demandeur a pu être établie ». Le Conseil estime qu’en l’espèce ces conditions ne sont manifestement

pas remplies, comme le démontrent les développements qui précèdent, et qu’il n’y a dès lors pas lieu

d’octroyer au requérant le bénéfice du doute qu’il revendique.

3.11 En conclusion, la partie requérante n’avance pas d’argument convaincant qui permette de

soutenir sa critique selon laquelle la partie défenderesse n’a pas suffisamment et valablement motivé

sa décision ou a violé les dispositions légales et les principes de droit visés au moyen ; le Commissaire

général a, au contraire, exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la

partie requérante n’a établi ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

3.12 Au vu de ce qui précède, il apparaît que le Commissaire général n’a pas fait une évaluation

incorrecte de la crédibilité du récit produit. Il s’ensuit que la partie requérante n’établit pas qu’elle a

quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article

1er, section A, §2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés.

3.13 Quant à la protection subsidiaire, l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que le «

statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et

qui ne peut bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était
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renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au

§ 2 […] ». Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants du demandeur dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

3.14 La partie requérante ne développe aucune argumentation autre que celle développée sur pied de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués

par la partie requérante pour se voir reconnaître la qualité de réfugié ne sont pas établis, il n’aperçoit en

l’espèce aucun élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de

sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, §2, a) et b) de la loi du 15 décembre

1980.

3.15 Quant au risque réel d’atteinte grave au sens, plus spécifique, de l’article 48/4, § 2, c) de la loi du

15 décembre 1980, le Conseil constate que le requérant ne fournit pas le moindre élément ou argument

qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans son pays d’origine, et plus

particulièrement à Kinshasa où – selon ses dires – il résidait, puisse s’analyser comme une situation de

« violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de cette disposition, ni qu’il soit visé par cette

hypothèse. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier

de la procédure, aucune indication de l’existence de pareils motifs.

3.16 En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque

réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi.

4. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le deux juin deux mille seize par :

M. G. de GUCHTENEERE, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, Greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE


